
LE CSE : COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE – Renouvellement de mandat hors CSSCT
Comprendre et exercer efficacement les missions du comité social et économique 

PARTIE THÉORIQUE

A/ Les attributions du CSE

- Les attributions générales du CSE
- Les attributions particulières dans le champ 
de la SSCT
- Cas particulier de la commission SSCT

B/ L’évolution du contexte règlementaire

- La loi 2021-1018
- La partie 4 du Code du Travail

C/ Retour sur les pratiques du mandat
précédent

- Les difficultés rencontrées
- Les outils mis en œuvre durant le mandat
écoulé
- Les axes d’amélioration

D/ Rappel sur les définitions et notions en 
prévention

- Définition accident du travail, MP, trajet  …
- Notions de danger, situation dangereuse, 
dommage, risque
- Mécanisme d’accident
- Les principes généraux de prévention

E/ Rappel sur les rôles et missions du CSE

- Rôle et missions du CSE
- La posture du membre CSE
- Présentation de l’ensemble des missions qui 
incombent au CSE
- Modalités d’intervention du CSE
- La commission SSCT

Public visé : 

Membres du 
comité social et 
économique
(Hors membres 
de la CSSCT)

Prérequis : 

Aucun

Objectifs :

- Identifier le champ 
d’intervention et le 
fonctionnement du Comité 
Social et Économique

- Mettre en œuvre et 
exploiter l’ensemble des 
moyens du Comité

- Accomplir l’ensemble des 
missions affectées au CSE

Moyens pédagogiques :

- Recours au vidéoprojecteur 
et paperboard 

- Support de formation

- Fiches 
techniques/documents 
types selon les nécessités du 
mandat 

PROGRAMME

Durée : 3 jours (21h)

F/ L’évaluation des risques professionnels, 
et le Document Unique

- Cadre règlementaire
- Analyse des risques (Unité de travail, 
méthodologie …)
- L’élaboration des mesures de prévention

E/ Les documents soumis à l’avis du CSE

- Le rapport annuel de prévention
- Le DUERP
- Le PAPRIPACT
- Le travail préparatoire à l’avis
- La présentation de l’avis du CSE

PARTIE PRATIQUE

A/ Applications en sous-groupes

- Rechercher à l’aide des textes 
règlementaires, les informations 
nécessaires sur la règlementation en Santé 
et Sécurité au Travail
- Identifier le rôle, et les missions du CSE
- Lister les enjeux d’une démarche de 
prévention à partir de l’analyse d’un 
accident de service
- Réaliser, à partir d’une grille d’audit, une 
évaluation des risques, puis la retranscrire 
dans le Document Unique et proposer des 
mesures de prévention
- Préparer et animer une réunion du CSE 
axée sur la SSCT
- Rédiger un avis sur un document présenté 
par le président

B/ Travaux individuels

- Décrire le mécanisme et les conséquences 
d’un accident de service à partir d’une étude 
de cas
- Argumenter de manière concrète, les
mesures de prévention existantes en tenant 
compte des principes généraux de prévention
- Quantifier les risques présents sur le lieu de 
travail

C/ Visite et inspection des locaux (réelle ou à
partir d’une vidéo)

- Identifier les informations liées aux
paramètres de la situation de travail
- Repérer les risques présents
- Proposer des mesures de prévention en lien
avec les principes généraux de la prévention


